
MINISTERE

L ' INSTRUCTION PUBLIQUE DECRET
ET DES BEAUX-ARTS

SOUS-SECRÉTARIAT D'ÉTAT

DES BEAUX-ARTS
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Sut le tapport Su utlinistre àe l instruction publique.

et

Vu les aris émis par la Commission des Monuments

Historiques les 17 décembre 1920 et 26 février 1921 et ten-

dant au classement k titre de ruine, du clocher de l'ancienne

église de Marans ( Charente- Inférieure );

Vu la délibération du Conseil Municipal de Marans

en date du 14 janvier 1921}

Vu l'avis du Ministre de l'Intérieur en date du

2 avril 1921;

Vu le plan de l'ancienne église de Uaran;

sier;

Vu la loi du 31 décembre 1913 *t notamment l'art*%

La Section de 1*Intérieur, de lflnstruction

blique et des Beaux-Arts du Conseil d'Etat entendue;
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Article premier

Les ruines du clocher de l'ancienne église de

Marans ( Charente-Inférieure), figurées au plan annexé au
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présent décret par des hachures rouges, sont classées parmi

les Monuments historiques*

Article 2i

Le Ministre de l'Instruction Publique et des

Beaux-Arts est chargé de l'exécution du présent décret*

ï»lt k Varie,

Par le Président de la République

Le Ministre de l'Instruction Publique
et des Beaux-Arts :


